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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

Dans chaque commune dotée d’une police municipale ou d’un service de garde champêtre, une 
charte locale de coordination entre la prévention spécialisée et les forces de police est élaborée sous 
l’autorité du maire, en association avec les acteurs de la prévention, les services sociaux et les 
représentants des habitants.

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, des député.es de la France insoumise, vise à encadrer strictement la coordination 
entre prévention spécialisée et police municipale, afin d’éviter toute confusion des rôles et de 
préserver l’autonomie de l’action sociale.



APRÈS ART. 14 N° CL256

2/2

L’enjeu est double : garantir l’efficacité de la prévention tout en prévenant les dérives sécuritaires 
qui, comme l’a montré le rapport du Sénat sur les émeutes de 2023, peuvent aggraver les tensions 
sociales et la défiance envers les institutions.

La distinction des missions est un principe fondamental. La prévention spécialisée, héritière des 
éducateurs de rue et des mouvements d’éducation populaire, agit sans mandat judiciaire, dans une 
logique de réduction des inégalités et de médiation. Son efficacité repose sur la confiance avec les 
publics, que toute collaboration avec la police risquerait de compromettre. Les travaux de l’INJEP 
et les retours d’expérience des contrats locaux de sécurité soulignent que la superposition des rôles 
conduit inévitablement à une judiciarisation des problèmes sociaux et à une stigmatisation des 
quartiers populaires.

La coordination proposée s’inscrit dans une logique de complémentarité, et non de substitution. Les 
conventions types de coordination existantes, régies par les articles L. 512-4 à L. 512-7 du code de 
la sécurité intérieure, montrent que la clarté des rôles et la participation des habitants sont des 
garde-fous essentiels contre l’arbitraire. L’obligation de consultation préalable des travailleurs 
sociaux avant toute intervention policière auprès des publics vulnérables est une mesure concrète 
pour éviter les dérives observées lors des opérations de « nettoyage social » ou de contrôles 
discriminatoires, documentées par le Défenseur des droits et les associations de terrain.

Enfin, l’évaluation participative annuelle, associant habitants et associations, permet de 
démocratiser le contrôle des pratiques et de s’assurer que la charte ne reste pas lettre morte. Cette 
approche s’inspire des expériences locales, comme le Contrat Parisien de Prévention et de Sécurité 
2023-2026, qui met l’accent sur la gouvernance partagée et la transparence.

En somme, cet amendement propose une alternative à la logique sécuritaire dominante, en 
réaffirmant que la sécurité ne peut se construire contre les habitants, mais avec eux, dans le respect 
des droits et des missions de chacun.


